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CONSULTATION ECRITE CONSEIL D'ADMINISTRATION 

du 21 au 28 mai 2026 

Adoption de la délibération relative à l'avance de trésorerie au profit de l'agence Adour Garonne 

VOTE 
Participation 

X 

Mandats 
POUR 

1 

CONTRE ABSTENTIONS 

Préfet de la Région Nord Pas de Calais Picardie, 

Préfet Coordonnateur de Bassin 
GAUME Bertrand 1 

VOTE 
PARLEMENTAIRES ET COLLECTIVITES TERRITORIALES (11) 

POUR 

1 

CONTRE ABSTENTIONS 

Représentant Région TACCOEN Jean-Michel X 

X 

X 

1 

1 

1 

Représentant Départements DISSAUX Jean-Claude 1 

1 

Représentant Départements CHARPENTIER MOLET Delphine 1 

Représentants des communes ou leurs 

groupements compétents dans le domaine de l'eau 
BEZIRARD Alain 

PASSEBOSC Brigitte 

VACANT 

Représentants des communes ou leurs 

groupements compétents dans le domaine de l'eau 
NON 

X 

Mandat à M.DISSAUX 1 

Représentants des communes ou leurs 

groupements compétents dans le domaine de l'eau 

Représentants des communes ou leurs 

groupements compétents dans le domaine de l'eau 
RINGOT Bertrand 

ROSSIGNOL Françoise 

VACANT 

1 1 

Représentants des communes ou leurs 

groupements compétents dans le domaine de l'eau 

Représentants des communes ou leurs 

groupements compétents dans le domaine de l'eau 

EPTB, EPAGE, Syndicats mixtes compétents ou 

autres groupements dans le domaine de l'eau 

EPTB, EPAGE, Syndicats mixtes compétents ou 

autres groupements dans le domaine de l'eau 

VACANT 

LEVEUGLE Emmanuelle X 1 

5 

1 

TOTAL PCT (7) 1 3 0 3 

VOTE 
USAGERS NON ECONOMIQUES (6) 

POUR 

1 

CONTRE ABSTENTIONS 

Représentant des Associations agréées de Pêche 

et de Protection du Milieu Aquatique 
CADET Jocelyne X 

X 

1 

1 
Représentant des Associations agréées de 

Protection de la Nature et de l'Environnement 

Représentant des Associations agréées de 

Protection de la Nature et de l'Environnement 

BURROWCoralie 1 

PATRIS Jacques 

SIX Alain 

X 

X 

X 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

Assoc. Agréée de défense des consommateurs 

1 autre représentant du collège du CB BARBIER Luc 

Personne Qualifiée NORRANT Caroline X 1 

6 

1 

5 TOTAL UNE (6) 0 0 1 

VOTE 

USAGERS ECONOMIQUES (3) 
POUR CONTRE ABSTENTIONS 

Professions agricoles LEVEUGLE Emmanuel 

Prof.de la pêche ou de l'aquaculture 

ou de la conchyculture 
VACANT 

VACANT Professions industrielles 

CRETE Françoise 

LEFEBVRE Jérôme 

X 

X 

1 

1 

2 

1 

1 

2 

2 autres représentants du collège au CB 

2nd Vice-Président 

TOTAL UE (3) 0 0 0 

VOTE 
REPRESENTANTS DE L'ETAT ET DE SES ETABLISSEMENTS PUBLICS (11) 

POUR 

1 

CONTRE ABSTENTIONS 

DREAL HDF délégué de Bassin 

LABIT Julien ou son représentant Mme LATTRAYE Anne-Lorraine 
X 1 

1 
Directeur Général de l'ARS HDF 

GILARDI Hugo ou son représentant Mme FIORI Marie 
X 1 

SGAR HDF 
X 1 1 

1 

1 

DELACROY Jean-Gabriel ou son représentant GRAVES Arnault 

DG Délégué du BRGM 

POINSSOT Christophe ou son représentant PHILIPPE Mikaël 

DRAAF HDF 

X 

X 

1 

1 
MENNECIER Paul ou son représentant Mme CLOMES Emmauelle 

DRFIP HDF et du Nord 

MORDACQ Franck ou son représentant M.GUEREL Florent 
X 1 1 

Directeur Général de l'OFB 

THIBAULT Olivier (Délégation M.BERTRAND) ou son représentant Mme LEDEIN 

DIRM Manche Est-mer du Nord 

THOMAS Hervé ou son représentant M.CZEKANSKI Cyril 

Directeur du GPM de Dunkerque 

GEORGES Maurice ou son représentant Mme HURTEVENT Virginie 

X 

X 

X 

1 1 

1 

1 

1 

1 

Directrice Générale de VNF 

AVEZARD Cécile ou son représentant M.RYCKEBUSCH Gilles 
X 1 1 

Directrice du CELRL 

VAN DE MAELE Philippe ou son représentant 

TOTAL REP ETAT / EP (11) 10 0 9 0 1 

VOTE 

REPRESENTANTS DU PERSONNEL 
POUR 

1 

CONTRE ABSTENTIONS 

PENISSON Bruno - Représentant du personnel - Titulaire 

VERHAEGHE Séverine - Représentant du personnel - Suppléant 

X 1 

Procès-verbal du Conseil d’Administration de la consultation écrite du 21 au 28 mai 2026 
TOTAL REP PERSONNEL (1) 1 0 1 0 0 

2 
TOTAL GENERAL 

Mandats Membres inscrits Membres présents 

25 

Votants 

26 

POUR 

21 

CONTRE ABSTENTIONS SUFFRAGE EXPRIME 

2 9 1 0 5 21 
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Ordre du Jour 

1 - Adoption de la délibération relative à l’avance de trésorerie au profit de l’Agence 
ADOUR GARONNE 
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La délibération 

"AVANCE DE TRESORERIE A L'AGENCE ADOUR GARONNE" 

N°26-A 016 

Conformément aux dispositions du règlement intérieur du Conseil d’Administration de 
l’Agence de l’eau Artois-Picardie, une consultation écrite des administrateurs a été 
organisée du 21 au 28 mai 2026 concernant le projet de délibération relatif au 
versement d’une avance de trésorerie au profit de l’agence ADOUR GARONNE. 

Les membres du conseil d’administration ont été sollicités le 6 mai 2026. 

Le dossier de séance, accompagné de l’ensemble des documents nécessaires à 
l’examen du projet de délibération, a été transmis à tous les membres à cette même 
date. 

Sur 29 membres inscrits, 25 ont répondu favorablement (+1 mandat), le quorum est 
donc atteint. 

L’ouverture des débats a été notifiée aux membres participants aux débats par courrier 
électronique le 21 mai 2026 à 9h30. 

Les administratrices et administrateurs suivantes : 

Luc BARBIER, Jocelyne CADET, Delphine CHARPENTIER-MOLET, Emmanuelle CLOMES, 
Françoise CRETE, Cyril CZEKANSKI, Marie FIORI, Florent GUEREL, Virginie HURTEVENT, 
Anne-Lorraine LATTRAYE, Emilie LEDEIN, Jérôme LEFEBVRE, Emmanuelle LEVEUGLE, 
Caroline NORRANT, Jacques PATRIS, Bruno PENISSON, Bertrand RINGOT, Mikaël 
PHILIPPE, Alain SIX, Jean-Michel TACCOEN. 

ont indiqué ne formuler aucune objection au projet de délibération. 

Les autres membres du Conseil ne se sont pas exprimés. 

Aucune observation ni demande de modification du projet n’a été formulée au cours de 
la consultation. 

La clôture des débats a été annoncée par courrier électronique le 28 mai 2026 à 17h00. 

Par ailleurs, un message adressé le 2 juin 2026 à 09H30 aux membres ayant participé à 
la consultation les a informés de l’ouverture du vote, celui-ci étant clos le même jour à 
1 7h00. 
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Le présent procès-verbal est établi afin de constater les modalités de déroulement de la 
consultation écrite ainsi que les résultats du vote intervenu dans ce cadre. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
  

A l’issue du délai imparti, vingt et un administrateurs se sont prononcés selon la 
répartition suivante : 

• 

• 

• 

Avis favorables : 21 
Avis défavorables : 0 
Abstentions : 5 (Conformément aux modalités de la consultation, les membres n’ayant 
pas participé au vote sont réputés s’être abstenus). 

Les résultats du scrutin ont été enregistrés. 

En conséquence, la délibération relative au versement d’une avance de trésorerie au 
profit de l’Agence Adour-Garonne est adoptée à l’unanimité des suffrages exprimés 
par le Conseil d’Administration le 2 juin 2026. 

Les résultats du scrutin ont été communiqués aux membres ayant participé à la 
consultation écrite le 03 juin 2026. 
Le present procès-verbal est établi afin de constater les modalités de 
déroulement de la consultation écrite ainsi que les résultats du vote 
interventu dans ce cadre. 
 
 
 


